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Arrêté du 3 janvier 2023 modifiant l'arrêté du 1er juin 2021 relatif aux mesures d'organisation et de fonctionnement du système de santé maintenues en matière de lutte contre la covid-19 ainsi que la liste des actes et prestations mentionnée à l'article L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale

03/01/2023

Ce texte prévoit que les vaccins contre la Covid-19 susceptibles d’être utilisés, selon les recommandations d’utilisation émises par la Haute Autorité de Santé (HAS), sont :- pour les enfants de plus de 12 ans et les adultes : les vaccins à acide ribonucléique (ARN) messager, les vaccins à vecteur viral et les vaccins sous-unitaires à protéine recombinante ;- pour les enfants âgés de 5 à 11 ans : les vaccins à acide ribonucléique (ARN) messager et le vaccin à ARNm COMIRNATY 10 microgrammes/ dose, des laboratoires Pfizer/ BioNTech.Ce texte précise par ailleurs que le pharmacien exerçant dans une pharmacie d'officine ou dans un centre de vaccination peut préparer les vaccins à ARNm, mais également ceux à vecteur viral et ceux sous-unitaires à protéine recombinante. Il peut les délivrer sous forme de seringues individuelles pré-remplies aux professionnels et étudiants autorisés à prescrire et administrer ces vaccins.De plus, il est prévu que les pharmaciens d’officine, habilités à vacciner, peuvent prescrire et administrer l’ensemble des types de vaccins Covid. Cette extension s’applique également à leur administration par les étudiants en pharmacie formés de 2ème et 3ème cycle court, y compris durant leur stage de pratique professionnelle.Par ailleurs, suite à l’avis n° 2022.0064/AC/SESPEV du 15 décembre 2022 rendu par la haute autorité de santé (HAS) relatif à la vaccination des enfants de 6 mois à 4 ans à risque de formes sévères de Covid-19 ou appartenant à l'entourage des personnes immunodéprimées, ainsi qu’à l’autorisation de mise sur le marché (AMM) délivrée par l’Agence européenne des médicaments, l’arrêté du 18 janvier 2023 autorise les sages-femmes et les infirmiers à réaliser ces injections.En effet, le texte précise que ces derniers peuvent administrer (et non pas prescrire) le vaccin aux enfants concernés, à l’exception de ceux ayant un trouble de l'hémostase ou ayant des antécédents de syndrome inflammatoire multisystémique pédiatrique suite à une infection à la covid-19 ou ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins, ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la première injection.
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